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BIBLIOGRAPHIE
Estudos militares, par Fernando Maya, capitaine de cavalerie. Porto. A.-J.

Alves. editeur 1801. 1 vol. gr. in-8° de 309 pages.

L'auteur a pris pour epigraphe la phrase connue de P.-L. Courrier:

« Laissez faire, laissez dire, laissez-vous pendre; mais publiez
» votre pensee ». C'est ce qu'il fait, et en verite il n'y a rien, ce nous
semble, dans ce livre, qui merite la corde. 11 y a au contraire une
etude approfondie cles affaires militaires des principaux pays de l'Europe

et des comparaisons entre-elles qui nous paraissent trös judi-
cieuses. La matiere de ses divers chapitres a dejä, fait l'objet d'articles

publiös dans le Journal de Porto et clans la Rivista, Militar. Ils
sont en outre tres interessants ä lire pour se renseigner sur l'ötat de
l'armöe portugaise. « On y trouvera, dit le Journal des Sciences
militaires, ce que ne donnent pas les etats officiels, ä savoir : l'esprit de
l'armee et le röle qu'elle joue dans la nation. On ne peut se döfendre
en les lisant, d'une impression penible en voyant tous les obstacles
contre lesquels l'armee a ä lutter, obstacles provenant des abus de
toute espece, de l'ingerence du pouvoir civil dans les matieres
militaires, de l'inlroduction de la politique dans les affaires de l'armee,
de la conviction du peuple portugais qu'il est trop faible pour se
defendre en cas de guerre et que l'armee »e reprösente qu'une
depense inutile. On y trouve l'öcho des emotions öprouvöes par le peuple

portugais en 1885, lors des affaires des Carolines entre l'Espagne
et l'Allemagne. On crut ä une guerre entre les deux puissances,
guerre qui engloberait le Portugal. Les discussions avec l'Angleterre,
en 1890 souleverent le sentiment national, et les Etudes militaires
montrent avec quelle energie il se manifesta. Somme toute, livre
interessant ä lire ».

Pour terminer, nous exprimerons ä l'auteur notre gratitude pour
les termes bienveillants dans lesquels il s'oecupe de l'armee suisse.

OUVRAGES RECUS

Professional papers of the corps of the R. Engineers, edited by
captain W. A. Gale, R. E. R. Engineers Institute. Occasional papers,
vol. XVI, 1890. Un beau volume de 265 pages, avec 12 planches.
Chatham 1891.

La Guerre raisontiee, par le general Schneegans, ancien commandant

de corps d'armee et de l'öcole supörieure de.guerre. Paris.
Librairie militaire Raudoin. 1891. 1 vol. in-8° de 360 pages. Prix 6 fr.
Le volume comprend cinq parties, oü l'on reconnait constamment le
praticien judicieux et instruit. La tme partie, « Concentration strategique

», est d'un haut interet d'actualitö.
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Des proeödös modernes pour reconnaitre la Simulation de la cöcitö
ou de la faiblesse visuelle, par le Dr Louis Frcelich, privat docent ä

l'Universitö de Geneve, major du corps de santö militaire suisse.
Extrait de la Revue mödicale de la Suisse romande. Genöve 1891. Une
savante brochure de 22 pages.

L'ariillerie de campagne en liaison avec les autres armes, par le
colonel Langlois, professeur ä l'öcole supörieure de guerre. Paris.
Librairie militaire Baudoin. 1892. Deux forts volumes in-8°, avec un
atlas de six belles planches. Prix 16 fr.

Academia general militar. Memoria accerca de la ensenanza practica.

Resumen de las realizadas hasta el curso de 1890-1891. Tolöde
1891. Un vol. in-8° de 184 pages, avec planches.

ttreulaires et pteces officielles.

Aux membres des tribunaux militaires el aux officiers-
judiciaires.

L'article 3 de la loi d'organisation judiciaire pour l'armee, du 28

juin 1889, statue:
« Les infractions, pour lesquelles les personnes enumeröes ä

l'article premier reievent de la justice militaire, sont jugees par les
tribunaux militaires federaux, si elles ont le caractere de dölits, et par
les au*orites compötentes ou les superieurs militaires de la Confederation

et des cantons, si elles sont de simples fautes de diseipline ».

L'article 161, litt. B, chiffre 3, de la meme loi prevoit qu'en cas de
liberation le tribunal peut decider le renvoi de l'accuse devant ses
chefs militaires pour etre juge diseiplinairement.

En vertu de ces dispositions, un tribunal militaire qui avait ä

juger des soldats prövenus d'avoir soustrait des cartouches de

manoeuvre dans un service federal, les a renvoyes au departement
militaire cantonal pour qu'il les punit diseiplinairement.

Ce jugement repose sur une appreciation erronee des compötences
respectives cles autorites militaires de la Confederation et des cantons
en matiere penale.

En l'absence de toute disposition legislative determinant la competence

des autoritös militaires cantonales en matiere pönale, il est
evident que cette compötence decoule de leurs attributions administratives

et y correspond exaetement. Elle ne s'etend donc qu'aux
hommes appeles ä un service militaire cantonal, ou ä ceux qui
enfreignent des ordres donnes par les autorites militaires cantonales
dans l'exercice des attributions administratives qu'elles ont conservees

ou qui leur sont deleguees par la Confederation. 11 est non
moins evident, d'un autre cöle, que c'est aux autorites federales
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